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Afin de vous aider à répondre à ce questionnaire, veuillez consulter le site Web de l’Ordre pour :
· prendre connaissance des étapes du processus d’inspection;
· consulter le Guide d’application des standards de pratique;
· consulter le document préparoire actuel dans son ensemble à des fins de référence;
· accéder au tableau Excel servant à fournir les renseignements pour l’ensemble des installations de votre établissement.

Consignes pour répondre au questionnaire 

Pour chaque énoncé :
· Répondez « oui » s’il s’applique à toutes les installations concernées.
· Répondez « non » s’il ne s’applique pas à une ou plusieurs installations.
· Ajoutez des commentaires, lorsque requis ou pour préciser votre réponse.

Veuillez répondre en fonction de la pratique en établissements de santé seulement. Le questionnaire ne vise pas la pratique exercée dans d’autres milieux hors établissement (ex. : centre jeunesse, dépendances, etc.).

Bien que l’inspection et les énoncés du questionnaire portent sur la pratique en établissement de santé, le portrait global des installations de votre établissement permet de mieux comprendre votre contexte de gestion.

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec votre inspecteur ou inspectrice.


Présentation du chef
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Premier cycle : Indiquez le diplôme (baccalauréat ou Pharm. D.) que vous avez obtenu, l’université ainsi que l’année de graduation.
	Diplôme
	Université et année de graduation

	[bookmark: Texte1]     
	     



Deuxième cycle : Indiquez dans l’ordre le(s) diplôme(s) que vous avez obtenu(s) ou en voie d’obtention, l’université ainsi que l’année de graduation (ou celle prévue).
	Diplôme
	Université et année de graduation
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· Dans quelle installation de votre établissement exercez-vous vos fonctions cliniques et/ou administratives?
· Depuis quand exercez-vous (assignation clinique et/ou administrative) au sein d'une installation de cet établissement?
	Nom de l’installation
	Année

	     
	     



· Quelles sont vos expériences antérieures comme gestionnaire? Précisez l'année et le titre d’emploi correspondant.
	Activités de gestion
	Année

	     
	     

	     
	     



· Depuis quand êtes-vous le chef du département de pharmacie de cet établissement?

· Qui est votre supérieur immédiat au sein de cet établissement? Quelle est sa fonction?


Veuillez joindre votre organigramme schématisé/résumé de la structure de gestion du département de pharmacie de cet établissement.
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	ORGANISATION DU DÉPARTEMENT DE PHARMACIE ET GESTION DES RESSOURCES

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Il existe un plan de développement des soins et services pharmaceutiques.
	
	

	Un plan d’effectifs est élaboré afin que le personnel professionnel et technique soit en nombre suffisant pour assurer la qualité et la sécurité des services offerts et répondre aux besoins des patients.
	
	

	Une offre de soins précise le niveau d’intensité de surveillance de la thérapie requis auprès des différentes clientèles.
	
	

	L’offre de soins est diffusée auprès des dirigeants et des professionnels de l’établissement.
	
	

	Les nouvelles activités professionnelles sont implantées dans le département.
Si oui, préciser les activités réalisées et les outils mis en place pour soutenir les pharmaciens dans les nouvelles activités.
	
	

	Une offre de services est élaborée et implantée. Elle repose sur une démarche structurée et tient compte des besoins spécifiques des clientèles de l’installation.
	
	

	L’offre de services est diffusée auprès des dirigeants et des professionnels de l’établissement.
	
	

	Des programmes d’orientation ou de formation sont disponibles pour que le personnel technique soit qualifié selon les tâches à effectuer.
	
	

	Un programme d’évaluation annuelle du personnel technique est appliqué.
	
	

	Des programmes d’orientation ou de formation sont disponibles pour que le personnel professionnel soit qualifié selon les tâches à effectuer.
	
	

	Un programme d’évaluation annuelle du personnel professionnel est appliqué.
	
	

	Tous les pharmaciens, peu importe leur poste de travail, ont accès :
a. Au DSQ.
	
	

	b. Au logiciel de résultat d’analyse de laboratoire.
	
	

	c. À un logiciel d’aide à la décision interfacé avec le logiciel de la pharmacie.
	
	

	d. À la raison d’admission.
	
	

	e. Aux dossiers médicaux archivés.
	
	

	f. Au dossier médical informatisé.
	
	

	Le logiciel répond aux besoins du département de pharmacie en permettant de :
a. Consigner des notes au dossier informatique (module clinique).
	
	

	b. Consigner et imprimer le BCM d’admission, de transfert et de départ.
	
	

	c. Planifier et assigner des suivis (calendrier des suivis).
	
	




	RÈGLEMENTS, POLITIQUES, PROCÉDURES, DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Des règlements, politiques, procédures ou documents de référence existent pour les éléments suivants :


	Description et standardisation des tâches du personnel professionnel pour chaque assignation.
	
	

	Description des tâches du personnel technique pour chaque assignation.
	
	

	Organisation de la chaîne de travail du circuit du médicament.
	
	

	Collecte de renseignements généraux (allergie, poids, taille, grossesse, etc.).
	
	

	Bilan comparatif des médicaments (BCM). 
	
	

	Continuité des soins.
	
	

	Règlement interne du département de pharmacie.
	
	

	Gestion des stupéfiants, drogues contrôlées, substances ciblées, alcool.
	
	

	Gestion du cannabis.
	
	

	Priorisation des ordonnances.
	
	

	Gestion des médicaments à risque.
	
	

	Gestion des médicaments dangereux (incluant la destruction).
	
	

	Gestion des rappels (compagnies pharmaceutiques, Santé Canada). 
	
	

	Gestion des médicaments en rupture d’inventaire.
	
	

	Gestion des échantillons.
	
	

	Gestion des médicaments pour des études cliniques ou le programme d’accès spécial (PAS).
	
	

	Gestion des médicaments lors de congé temporaire.
	
	

	Gestion des médicaments hors formulaires.
	
	

	Gestion des médicaments retournés.
	
	

	Gestion des médicaments périmés.
	
	

	Destruction des médicaments.
	
	

	Gestion de la médication d’urgence (coffret d’urgence et de réanimation). 
	
	

	Accès aux médicaments en dehors des heures d’ouverture de la pharmacie (armoire de nuit, cabinets décentralisés).
	
	

	Utilisation de la médication personnelle.
	
	

	Programme d’auto- administration des médicaments.
	
	

	Délégation de la vérification contenant-contenu.
	
	

	Préparations magistrales non stériles.
	
	

	Utilisation et entretien des installations et des technologies.
	
	

	Procédure en cas de panne ou défectuosité des technologies (ex.: panne d’électricité, bris d’appareil de robotisation, etc.). 
	
	

	Maintien de la chaîne de froid.
	
	





	CONTRÔLE ET GESTION SÉCURITAIRE DES MÉDICAMENTS

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Le département de pharmacie est impliqué dans les mécanismes de contrôle pour prévenir, détecter, signaler et analyser les accidents et incidents relatifs aux médicaments. 
	
	

	Les médicaments à risque (par ex. : niveau d’alerte élevé) sont identifiés (à la pharmacie, sur l’étiquette des médicaments, sur la FADM).
	
	

	Des mesures sont en place pour sécuriser la gestion des médicaments à risque.
	
	

	Des mesures sont en place pour sécuriser la gestion des électrolytes concentrés. Préciser les mesures, le cas échéant.
	
	

	Des activités d’évaluation de l’acte pharmaceutique sont réalisées au sein du département. Si oui, préciser votre réponse.
	
	

	La liste des médicaments au commun est établie afin de limiter les risques et répondre aux besoins des patients.
	
	

	Des modalités régissant l’émission et l’exécution des ordonnances, notamment en ce qui concerne les critères de validité des ordonnances, y compris les ordonnances verbales, ont été élaborées et approuvées par le CMDP de l’établissement. Ces modalités incluent également la liste des abréviations autorisées. 
	
	

	Un BCM est réalisé à partir du MSTP lors des points de transition du patient, soit lors de :
Admission du patient.
	
	

	Transfert entre unités de soins.
	
	

	Transfert entre établissements.
	
	

	Congé.
	
	

	Les échantillons sont sous le contrôle du département de pharmacie.
	
	






	PRÉPARATIONS MAGISTRALES NON STÉRILES

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Les installations pour les préparations magistrales non stériles sont conformes à la norme (selon le type de préparations) ou un plan pour les rendre conformes est en cours d’implantation. Préciser votre réponse.
	
	

	L’équipement de protection individuel requis est utilisé.
	
	

	L’entretien des aires dédiées à la préparation de magistrales non stériles est conforme à la norme.
	
	

	Les registres sont vérifiés et contrôlés régulièrement (entretien, préparation, étalonnage de la balance).
	
	

	Un plan de maintien de la conformité et les procédures relatives à la préparation de magistrales non stériles sont en place. Préciser votre réponse.
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	CIRCUIT DU MÉDICAMENT EN SOINS DE COURTE DURÉE

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Toutes les ordonnances individuelles et collectives concernant la thérapie médicamenteuse sont intégrées au profil du patient (incluant les patients en observation à l’urgence ainsi que les patients externes qui reçoivent un médicament dans l’établissement).  
	
	

	Les heures d’ouverture du département de pharmacie sont établies en fonction des besoins des patients et de la mission de l’installation. Préciser votre réponse.
	
	

	En dehors des heures d’ouverture du département de pharmacie, un système de garde est implanté.
	
	

	Les ordonnances sont validées par un pharmacien avant la première administration durant les heures d’ouverture de la pharmacie. 
	
	

	Les médicaments disponibles dans les cabinets décentralisés sont accessibles seulement après validation de l’ordonnance par un pharmacien durant les heures d’ouverture de la pharmacie. 
	
	

	Les ordonnances rédigées en dehors des heures d’ouverture de la pharmacie sont validées par un pharmacien le plus rapidement possible afin de gérer le risque. Préciser votre réponse.
	
	

	Les ordonnances des patients à l’urgence sont validées par un pharmacien.
	
	

	Les médicaments sont servis en sachet unidose. 
	
	

	Les doses préparées par le département de pharmacie sont prêtes à administrer sans autre modification par le personnel infirmier, notamment les médicaments liquides administrés par voie orale. Préciser votre réponse.
	
	

	La quantité servie de médicaments en formats multidoses (ex. : solutions orales, médicaments PRN) est restreinte et adaptée à la fréquence des réapprovisionnements.
	
	

	Le système de livraison des médicaments assure le transport sécuritaire et dans des délais adaptés à l’urgence de la situation. 
	
	

	Lors des congés temporaires, la médication est préparée par le département de pharmacie. Préciser votre réponse. 
	
	

	Lors de programme d’auto-administration des médicaments par le patient, la médication est préparée par le département de pharmacie. Préciser votre réponse. 
	
	

	
VALIDATION DES ORDONNANCES

	L’environnement de travail est propice à la concentration (calme, minimum de bruit). 
	
	

	Des mesures sont en place pour limiter les interruptions, et permettre au pharmacien à la validation des ordonnances de se concentrer sur ses tâches d’analyse et d’évaluation.
	
	

	Des mesures sont en place pour rendre systématique la collecte, la mise à jour et la consignation des renseignements généraux suivants : 
Poids.
	
	

	Taille.
	
	

	Allergies.
	
	

	Grossesse et allaitement pour les patientes en âge de procréer.
	
	

	Antécédents.
	
	

	Toutes les notes des pharmaciens sont accessibles lors de la validation des ordonnances. 
	
	

	Des mesures sont en place pour permettre au pharmacien à la validation des ordonnances d’avoir accès à l’intention thérapeutique. 
	
	

	Les activités du pharmacien à la validation des ordonnances sont précisées dans une offre de soins et de services pharmaceutiques à la validation qui encadre les activités tout en considérant le jugement professionnel du pharmacien à la validation. 
	
	

	Les activités du pharmacien à la validation sont modulées en fonction des activités des pharmaciens sur les unités de soins et tiennent compte du niveau d’intensité de la surveillance pour les différentes clientèles. 
	
	

	La saisie des ordonnances et leur validation sont réalisées par des personnes différentes. 
	
	

	L’étiquette et les autres documents liés à l’ordonnance s’impriment uniquement après la validation de l’ordonnance par le pharmacien. 
	
	

	Des mesures sont en place pour permettre le suivi des interventions réalisées par le pharmacien à la validation des ordonnances ou tout autre suivi initié par ce pharmacien. 
	
	

	La chaîne de travail à la validation des ordonnances est efficiente et sécuritaire. Des moyens sont en place pour l’évaluer et l’optimiser. 
	
	

	Les ordonnances qui requièrent un traitement urgent sont identifiées et traitées de façon prioritaire à la pharmacie.
	
	

	Les délais entre la prescription de l’ordonnance et le service du médicament sont sécuritaires selon l’urgence de la situation.
	
	

	SURVEILLANCE DE LA THÉRAPIE MÉDICAMENTEUSE

	Les pharmaciens ont accès en tout temps au logiciel de la pharmacie, incluant sur les unités de soins.
	
	

	Les activités du pharmacien sont standardisées au sein d’une même assignation. Préciser votre réponse.
	
	

	En l’absence de pharmacien clinique sur l’unité de soins, des mesures sont en place afin que les activités de surveillance modulées soient réalisées :
Par un pharmacien désigné.
	
	

	À partir de la validation des ordonnances.
	
	

	Sans objet puisque des pharmaciens sont présents sur toutes les unités de soins.
	
	

	Autre. Préciser votre réponse.
	
	

	Des moyens sont en place pour faciliter la consignation des notes et activités de surveillance de la thérapie médicamenteuse au dossier informatique de la pharmacie et au dossier médical. 
	
	

	Des mesures sont en place pour permettre la continuité des soins avec le pharmacien communautaire au congé des patients. Préciser votre réponse.
	
	

	CONTRÔLE ET GESTION SÉCURITAIRE DES MÉDICAMENTS

	L’accès à la pharmacie est limité au personnel autorisé seulement.
	
	

	L’accès aux médicaments de la pharmacie de dépannage ou aux cabinets décentralisés est limité au personnel autorisé. 
	
	

	L’accès aux médicaments sur les unités de soins est limité au personnel autorisé. 
	
	

	Pour les stupéfiants, les drogues contrôlées et les substances ciblées, des mesures sont en place pour permettre une analyse des écarts d’inventaire à tous les lieux d’entreposage (ex. : à la pharmacie et aux unités de soins). 
	
	

	Sur les unités de soins, seuls les médicaments de la liste préétablie se retrouvent dans les communs.
	
	

	Un contrôle des médicaments disponibles dans les communs est effectué régulièrement. 
	
	

	Un processus de gestion des médicaments périmés au commun des unités de soins est en place.
	
	

	Des mesures sont mises en place afin que les médicaments dangereux et matières dangereuses soient utilisés de façon à assurer la sécurité du personnel, des patients et des aidants (accès limité, compte-pilules différents, identification, etc.). 
	
	

	Les stupéfiants haute concentration (per os, timbre, injectable) sont identifiés et séparés des stupéfiants réguliers au département de pharmacie.
	
	

	Les stupéfiants haute concentration (per os, timbre, injectable) sont identifiés et servis seulement au nom des patients sur les unités de soins (non servis au commun).
	
	

	DÉLÉGATION DES TÂCHES

	Les tâches suivantes sont réalisées par le personnel technique :

	Collecte de renseignements (BCM)
	
	

	Priorisation des ordonnances
	
	

	Saisie initiale des ordonnances
	
	

	Préparation et remballage des médicaments
	
	

	Filtration des appels
	
	

	Commandes, inventaire, réserve, chariot d’urgence, communs
	
	

	Vérification contenant-contenu
	
	

	Orientation du personnel technique
	
	

	Autres.
	
	




	PRÉPARATIONS DE PRODUITS STÉRILES NON DANGEREUX

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Les locaux servant à la préparation de produits stériles non dangereux (salle blanche et sas) sont conformes à la norme. S’il y a lieu, préciser les éléments non conformes ainsi que les milieux concernés.
	
	

	Le système de ventilation des locaux servant à la préparation de produits stériles non dangereux est conforme aux recommandations (filtres HEPA terminaux, grilles de retour d’air au bas des murs, etc.).  S’il y a lieu, préciser les éléments non conformes ainsi que les milieux concernés. 
	
	

	L’entretien général des installations (inspection visuelle des locaux et équipements, réparations, entretien préventif, etc.) est effectué conformément aux recommandations.
	
	

	Un plan de déploiement visant à maximiser la proportion des médicaments injectables préparés par la pharmacie est en place et intégré au plan de développement et au plan d’effectifs du département de pharmacie. 
	
	

	La certification des locaux et des équipements (compte de particules viables, non viables) et fonctionnement des équipements (EPS, filtres HEPA, etc.) est conforme aux recommandations. S'il y a lieu, préciser les éléments non conformes ainsi que les milieux concernés. 
	
	

	Les systèmes de contrôle des paramètres fonctionnels sont reliés à un système de notification :
· Débitmètres
· EPS
· Réfrigérateur
· Congélateur
	
	

	Les registres sont vérifiés et contrôlés régulièrement (gradients de pression, température et humidité des locaux, température des réfrigérateurs et congélateurs, entretien ménager des locaux et des équipements). 
	
	

	Les politiques et procédures requises existent, sont adaptées aux milieux et appliquées.
	
	

	L’évaluation du personnel (technique et professionnel) impliqué dans le service de préparations de produits stériles non dangereux est effectuée annuellement. 
	
	

	Un plan de maintien de la conformité est en place pour la préparation de produits stériles non dangereux.
	
	


















	CIRCUIT DU MÉDICAMENT EN SOINS DE LONGUE DURÉE

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Toutes les ordonnances individuelles et collectives concernant la thérapie médicamenteuse sont intégrées au profil du patient.
	
	

	Les heures d’ouverture du département de pharmacie sont établies en fonction des besoins des patients et de la mission de l’installation. 
	
	

	En dehors des heures d’ouverture du département de pharmacie, un système de garde est implanté. 
	
	

	Les ordonnances sont validées par un pharmacien avant la première administration durant les heures d’ouverture de la pharmacie.
	
	

	Les médicaments disponibles dans les cabinets décentralisés sont accessibles seulement après validation de l’ordonnance par un pharmacien durant les heures d’ouverture de la pharmacie. 
	
	

	Une procédure est en place afin que les médicaments disponibles dans la pharmacie de dépannage ne soient pas utilisés durant les heures d’ouverture de la pharmacie.
	
	

	Les ordonnances rédigées en dehors des heures d’ouverture de la pharmacie sont validées par un pharmacien le plus rapidement possible, dans un délai maximal de 24 h.
	
	

	Les doses préparées par le département de pharmacie sont prêtes à administrer sans autre modification par le personnel infirmier (ex. : méthadone, vancomycine per os, médication parentérale). 
	
	

	La quantité servie de médicament en formats multidoses (ex. : solutions orales, médicaments PRN) est restreinte et adaptée à la fréquence des réapprovisionnements.
	
	

	Le système de livraison des médicaments assure le transport sécuritaire et dans des délais adaptés à l’urgence de la situation.
	
	

	Lors des congés temporaires, la médication est préparée par le département de pharmacie. Préciser votre réponse.
	
	

	Lors de programme d’auto-administration des médicaments par le patient, la médication est préparée par le département de pharmacie. Préciser votre réponse.
	
	

	VALIDATION DES ORDONNANCES

	L’environnement de travail est propice à la concentration (calme, minimum de bruit).
	
	

	Des mesures sont en place pour limiter les interruptions, et permettre au pharmacien à la validation des ordonnances de se concentrer sur ses tâches d’analyse et d’évaluation.
	
	

	Des mesures sont en place pour rendre systématique la collecte, la mise à jour et la consignation des renseignements
généraux :
Poids.
	
	

	Taille. 
	
	

	Allergies.
	
	

	Grossesse et allaitement pour les patientes en âge de procréer.
	
	

	Antécédents.
	
	

	Toutes les notes des pharmaciens sont accessibles lors de la validation des ordonnances. 
	
	

	Des mesures sont en place pour permettre au pharmacien à la validation des ordonnances d’avoir accès à l’intention thérapeutique.
	
	

	La saisie des ordonnances et leur validation sont réalisées par des personnes différentes.
	
	

	L’étiquette et les autres documents liés à l’ordonnance s’impriment uniquement après la validation de l’ordonnance par le pharmacien.
	
	

	Des mesures sont en place pour permettre le suivi des interventions réalisées par le pharmacien à la validation des ordonnances ou tout autre suivi initié par ce pharmacien.
	
	

	La chaîne de travail à la validation des ordonnances est efficiente. 
	
	

	Les ordonnances qui requièrent un traitement urgent sont identifiées et traitées de façon prioritaire à la pharmacie. 
	
	

	Les délais entre la prescription de l’ordonnance et le service du médicament sont sécuritaires selon l’urgence de la situation. 
	
	

	Les pharmaciens ont accès en tout temps au logiciel de la pharmacie, incluant sur les unités de soins. 
	
	

	Les activités du pharmacien sont standardisées au sein d’une même assignation. 
	
	

	Des moyens sont en place pour faciliter la consignation des notes et activités de surveillance de la thérapie médicamenteuse au dossier informatique de la pharmacie et au dossier médical. 
	
	

	Des mesures sont en place pour permettre la continuité des soins lors du transfert des patients.
	
	

	SURVEILLANCE DE LA THÉRAPIE MÉDICAMENTEUSE

	Une révision de la thérapie médicamenteuse est réalisée par un pharmacien:
Lors de l’admission.
	
	

	Périodiquement, minimalement 1 fois par année.
	
	

	Lors de problématique aiguë, le cas échéant.
	
	

	En l’absence de pharmacien clinique sur l’unité de soins, des mesures sont en place afin que les activités de   surveillance modulées soient réalisées :
Par un pharmacien désigné.
	
	

	À partir de la validation des ordonnances.
	
	

	Sans objet puisque des pharmaciens sont présents sur toutes les unités de soins.
	
	

	Autres. Préciser votre réponse.
	
	

	CONTRÔLE ET GESTION SÉCURITAIRE DES MÉDICAMENTS

	L’accès à la pharmacie est limité au personnel autorisé seulement.  
	
	

	L’accès aux médicaments de la pharmacie de dépannage ou aux cabinets décentralisés est limité au personnel autorisé. 
	
	

	L’accès aux médicaments sur les unités de soins est limité au personnel autorisé. 
	
	

	Pour les stupéfiants, les drogues contrôlées et les substances ciblées, des mesures sont en place pour permettre une analyse des écarts d’inventaire à tous les lieux d’entreposage (ex. : à la pharmacie et aux unités de soins). 
	
	

	Sur les unités de soins, seuls les médicaments de la liste préétablie se retrouvent dans les communs. 
	
	

	Un contrôle des médicaments disponibles dans les communs est effectué régulièrement.
	
	

	Un processus de gestion des médicaments périmés au commun des unités de soins est en place.
	
	

	Des mesures sont mises en place afin que les médicaments dangereux et matières dangereuses soient utilisés de façon à assurer la sécurité du personnel, des patients et des aidants (accès limité, compte-pilules différents, identification, etc.). 
	
	

	Les stupéfiants haute concentration (per os, timbre, injectable) sont identifiés et séparés des stupéfiants réguliers au département de pharmacie.
	
	

	Les stupéfiants haute concentration (per os, timbre, injectable) sont identifiés et servis seulement au nom des patients sur les unités de soins (non servis au commun).
	
	

	DÉLÉGATION DES TÂCHES

	Les tâches suivantes sont réalisées par le personnel technique :

	Collecte de renseignements (BCM).
	
	

	Priorisation des ordonnances.
	
	

	Saisie initiale des ordonnances.
	
	

	Préparation et remballage de médicaments.
	
	

	Filtration des appels.
	
	

	Commandes, inventaires, réserves, chariots d’urgence, communs.
	
	

	Vérification contenant contenu.
	
	

	Orientation du personnel technique.
	
	

	Autres. Préciser votre réponse.
	
	






– 61

	CIRCUIT DU MÉDICAMENT EN ONCOLOGIE

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Les ordonnances sont validées par un pharmacien avant la première administration.
	
	

	Des mesures sont en place pour sécuriser le circuit du médicament :
Ordonnances de chimiothérapie rédigées avec des gabarits standardisés et validés.
	
	

	Double validation.
	
	

	Double vérification.
	
	

	Autres. Préciser votre réponse.
	
	

	Des mesures sont mises en place afin que les médicaments dangereux et matières dangereuses soient utilisés de façon à assurer la sécurité du personnel, des patients et des aidants (entreposage sécuritaire, accès limité, compte-pilules différents, identification, procédure en cas de déversement, etc.). 
	
	

	VALIDATION DES ORDONNANCES

	L’environnement de travail est propice à la concentration (calme, minimum de bruit).
	
	

	Des mesures sont en place pour limiter les interruptions, et permettre au pharmacien à la validation des ordonnances de se concentrer sur ses tâches d’analyse et d’évaluation.
	
	

	Des mesures sont en place pour rendre systématique la collecte, la mise à jour et la consignation des renseignements généraux :
Poids.
	
	

	Taille.
	
	

	Allergies.
	
	

	Grossesse et allaitement pour les patientes en âge de procréer.
	
	

	Antécédents.
	
	

	Des mesures sont en place pour permettre au pharmacien à la validation des ordonnances d’avoir accès à l’intention thérapeutique. 
	
	

	Toutes les notes des pharmaciens sont accessibles lors de la validation des ordonnances.
	
	

	Des outils sont disponibles pour permettre au pharmacien de procéder systématiquement à la détection et à la prise en charge des interactions médicamenteuses.
	
	

	L’histoire pharmaco-thérapeutique du patient est réalisée et mise à jour régulièrement.
	
	

	La saisie des ordonnances et leur validation sont réalisées par des personnes différentes.
	
	

	L’étiquette et les autres documents liés à l’ordonnance s’impriment uniquement après la validation de l’ordonnance par le pharmacien.
	
	

	SURVEILLANCE DE LA THÉRAPIE MÉDICAMENTEUSE

	L’offre de soins en oncologie prévoit que le pharmacien est impliqué auprès du patient notamment pour la vérification de l’impact de la thérapie médicamenteuse et pour l’enseignement.
	
	

	Des moyens sont en place pour faciliter la consignation des notes et activités de surveillance de la thérapie médicamenteuse au dossier informatique de la pharmacie et au dossier médical.
	
	

	L’offre de soins précise l’implication du pharmacien en oncologie auprès des patients ayant une ordonnance de médicament anticancéreux par voie orale (MAVO) en tenant compte du rôle dans l’évaluation initiale, la vérification de l’impact, l’enseignement et la continuité des soins avec le pharmacien communautaire.
	
	

	Un mécanisme standardisé et systématique est en place pour assurer la continuité des soins avec les autres pharmaciens impliqués auprès du patient :
En lien avec les thérapies par voie parentérale. Préciser votre réponse.
	
	

	En lien avec les thérapies par voie orale. Préciser votre réponse.
	
	

	Aucune de ces réponses. Préciser votre réponse.
	
	

	CONTRÔLE ET GESTION SÉCURITAIRE DES MÉDICAMENTS

	L’accès à la pharmacie est limité au personnel autorisé seulement. 
	
	

	L’accès aux médicaments de la clinique externe d’oncologie est limité au personnel autorisé.
	
	

	Les médicaments, incluant la prémédication, administrés à la clinique externe d’oncologie, sont servis par le département de pharmacie.
	
	





	PRÉPARATIONS DE PRODUITS STÉRILES DANGEREUX

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	Les locaux suivants servant à la préparation de produits stériles dangereux sont conformes à la norme (s’il y a lieu, préciser les éléments non conformes ainsi que les milieux concernés) :
	
	

	Salle blanche.
	
	

	Sas.
	
	

	Zone de déballage.
	
	

	Zone d’entreposage.
	
	

	Local servant à la préparation du BCG.
	
	

	Le système de ventilation des locaux servant à la préparation de produits stériles dangereux est conforme aux recommandations (filtres HEPA terminaux, grilles de retour d’air au bas des murs, évacuation de l’air 100% à l’extérieur, etc.). S’il y a lieu, préciser les éléments non conformes ainsi que les milieux concernés. 
	
	- 

	L’entretien général des installations (inspection visuelle des locaux et des équipements, réparations, entretien préventif, etc.) est effectué conformément aux recommandations.
	
	

	Un plan de déploiement visant à maximiser la proportion de prémédication injectable préparée par la pharmacie est en place et intégré au plan de développement et au plan d’effectifs du département de pharmacie. 
	
	

	La certification des locaux et des équipements (compte de particules viables, non viables) et fonctionnement des équipements (ESB, filtres HEPA, etc.) est conforme aux recommandations. S’il y a lieu, préciser les éléments non conformes ainsi que les milieux concernés.  
	
	

	Les systèmes de contrôle des paramètres fonctionnels suivants sont reliés à un système de notification : 
	
	

	· Débitmètres.
	
	

	· ESB.
	
	

	· Réfrigérateur.
	
	

	· Congélateur.
	
	

	Les registres sont vérifiés et contrôlés régulièrement (gradients de pression, température et humidité des locaux, température des réfrigérateurs et congélateurs, entretien ménager des locaux et des équipements). 
	
	

	Les politiques et procédures requises existent, sont adaptées aux milieux et appliquées. 
	
	

	L’évaluation du personnel (technique et professionnel) impliqué dans le service de préparations de produits stériles dangereux est effectuée annuellement. S’il y a lieu, préciser les éléments non conformes ainsi que les milieux concernés.
	
	

	La décontamination des produits finis (prêts à l’administration) lors de la sortie de l’ESB est effectuée conformément aux recommandations.
	
	

	La gestion de déchets cytotoxiques est conforme aux recommandations.
	
	

	Un plan de maintien de la conformité est en place pour la préparation de produits stériles dangereux.
	
	





	CLINIQUES EXTERNES (EXCLUANT L’ONCOLOGIE)

	Critère évalué
	Appréciation du chef de département
	Commentaires
du chef de département

	L’offre de soins précise le rôle du pharmacien d’établissement au niveau de la surveillance de la thérapie médicamenteuse par rapport aux autres pharmaciens impliqués auprès du patient (pharmacien communautaire).
	
	

	Un mécanisme standardisé et systématique est en place pour assurer la continuité des soins avec les autres pharmaciens impliqués auprès du patient (pharmacien communautaire). 
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